
Août 2023

Réservé comptabilité :

Dépt 

Section

Sous-Sect°

Compte

OBJET DE LA RÉUNION : ……………………………………….

DATE DE LA RÉUNION : ……………………………………….

RÉCAPITULATIF DES DEPENSES :

DÉPLACEMENT : De : ……………………………………..

A :  ………………………………………

Avion (1)  :

SNCF/ RATP (1) :

Voiture Personnelle (indemnités kilométriques) : (2)

……………km X ….. €  =

……………km X 0,10  €  =

total 

Péages (1) :

Taxis (1) :

Parkings (1) :

SOUS TOTAL DÉPLACEMENT : -  €                        

AUTRES FRAIS (1) (3) :

Hôtels :

Restaurants :

SOUS TOTAL AUTRES FRAIS : -  €                        

TOTAL A REMBOURSER : (Joindre un RIB pour la première demande de rembt par virement) -  €                        

Je, soussigné, certifie l'exactitude à tous égards de cet état et atteste que ces frais ne peuvent faire l'objet d'un remboursement par une autre voie.

DATE :          SIGNATURE :

Formulaire à retourner signé, accompagné des justificatifs originaux, à l'adresse suivante : 
FFT - Service Comptabilité - 2 avenue Gordon Bennett - 75016 PARIS

(*) Dirigeants Elus, autres que Comité exécutif, Chargés de Mission, Conseil Supérieur du Tennis et Présidents de Ligue

(1) Joindre les justificatifs originaux

(2) Remboursement au barème kilométrique fiscal plafonné à 7 cv pour les 500 premiers kilomètres, et 0,10 €/km au-delà : 

      barème à retenir pour les 500 premiers kilomètres :  4 cv = 0,606 €/km  -  5 cv = 0,636 €/km  -  6 cv = 0,665 €/km  -  7 cv  = 0,697 €/km

(3) Remboursements sur justificatifs dans la limite de 220 € par jour de réunion

NOTE DE FRAIS  DIRIGEANTS ELUS (*)

NOM - Prénom :

Précisez la Ligue d'appartenance :


